
 

Groupes de fonctions  Sous-groupes fonctions/ emplois IFSE ANNUEL IFSE MENSUEL
Points maxi du 

groupe de 

fonctions 

CIA annuel 

Adm3a Directeur 18 000  1 500  107 8000

Adm3b
Chef de service, chargé de mission, autres

fonctions
12 000  1 000  106 7000

Groupes de fonctions  Sous-groupes fonctions/ emplois IFSE ANNUEL IFSE MENSUEL
Points maxi du 

groupe de 

fonctions 

 CIA annuel 

G3 Ing Chef 3 Directeur 18 000  1 500  107 8000

G4 Ing Chef 4 Chef de service, chargé de mission 12 000  1 000  106 7000

Groupes de fonctions  Sous-groupes fonctions/ emplois IFSE ANNUEL IFSE MENSUEL
Points maxi du 

groupe de 

fonctions 

CIA annuel 

Conserv du pat 3 Directeur 18 000  1 500  107 7000

Conserv de biblio 

3a
Directeur 18 000  1 500  107 7000

Conserv de biblio 

3b
Chef de service, chargé de mission 12 000  1 000  106 6000

G4 Conserv du pat 4 Chef de service, Chargé de mission 12 000  1 000  106 6000

Groupes de fonctions  Sous-groupes fonctions/ emplois IFSE ANNUEL IFSE MENSUEL
Points maxi du 

groupe de 

fonctions 

 CIA annuel 

G2 A2

Directeur, médecin de prévention, responsable 

territoire 18 000 1 500  107 6000

G3 A3

Chef de service, responsable relais assistants 

Maternels, Coordonnateur Enfance/Jeunesse
12 000 1 000  106 4800

Emplois à orientation stratégique et transversale 

Juriste

 Architecte 

Chargé de missions stratégique, contrôleur de 

gestion,  chef de projet informatique, autres 

fonctions

A4b

Responsabilités, expertises, sujétions 

particulières avec ou sans encadrement 

Chef de projets, chargé de missions, responsable 

de la programmation et de l'habitat, chargé de 

l'action culturelle, chargé de la commande 

publique,  coordonnateur, référent , éducateur de 

jeunes enfants, travailleur social, autres fonctions

9 600 800  98 3600

ANNEXE 5 : MONTANTS PLAFONDS DE L'IFSE ET DU CIA PAR GROUPES DE FONCTIONS

11 400  

G3

G3

Cadre d’emplois de catégorie A+ des Conservateurs du patrimoine et des Conservateurs de bibliothèque

4200

G4

A4a 99

Cette annexe 5 remplace les annexes 3 et 4 à compter du 1er janvier 2023, pour une meilleure lisibilité et présentation des groupes de fonctions et 

des plafonds IFSE et CIA correspondant. L’annexe 5 intègre les plafonds des nouveaux sous-groupes créés ainsi que le nombre de points maxi par 

sous-groupes de fonction nécessaire pour le calcul de l’IFSE. A compter du 1er janvier 2023, les plafonds CIA sont ceux fixés par la collectivité au 

regard de la catégorie hiérarchique et du groupe de fonction d’appartenance sans référence aux cadres d’emplois et plafonds de l’Etat, à l’exception 

des emplois fonctionnels dont les plafonds CIA restent ceux de l’Etat. Les tableaux ci-dessous ne traitent pas des emplois fonctionnels pour 

lesquels seuls les plafonds IFSE et CIA de la fonction publique de l'Etat s'appliquent. 

950  

Cadre d’emplois de catégorie A+ des administrateurs 

Cadre d’emplois de catégorie A+ des Ingénieurs en chef

Les autres cadres d’emplois de catégorie A



Groupes de fonctions Sous-groupes fonctions/ emplois IFSE ANNUEL IFSE MENSUEL

Points maxi du 

groupe de 

fonctions 

NOUVEAU CIA 

annuel 

B1a Directeur 15 000 1 250 107 2700

B1b Chef de service 9 000 750 106

Emplois à orientation stratégique et transversale

Juriste

Architecte

Chargé de missions stratégique, chargé 

d'opérations,  contrôleur de gestion, chef de projet 

informatique, régisseurs de recettes et d'avance, 

autres fonctions

B1c2

Encadrement intermédiaire 

Chef d’équipe,  encadrant aides à domicile, 

responsable opérationnel, responsable de sites, 

responsable administratif, responsable des 

piscines, responsable des manifestations, 

responsable de la programmation et de l'habitat, 

autres fonctions

6 000 500 101 2500

G2 B2

Responsabilités, expertises ou sujétions 

particulières avec ou sans encadrement 

 Chef de projets, coordonnateur, référent, chargé 

de mission, chargé de commande publique, 

instructeur, médiathécaire, MNS, chef de bassin, 

technicien, infographiste, travailleur social, autres 

fonctions 3 600 300 100 2400

G3 B3
Assistant de direction, éducateur, secrétaire, 

autres fonctions 3 000 250 94 1800

Groupes de fonctions Sous-groupes fonctions/ emplois IFSE ANNUEL IFSE MENSUEL

Points maxi du 

groupe de 

fonctions 

CIA annuel 

C1a1 Chef de service 7 800 650 106

C1a2

Encadrement intermédiaire niveau 1

Responsable  de secteur, responsable d'atelier, 

responsable réception, responsable de production 

, responsable des piscines, responsable des 

manifestations, autres fonctions*

6 000 500 100

Emplois à orientation stratégique et transversale

Juriste

Architecte

chargé de missions stratégique, chargé 

d'opérations,   contrôleur de gestion, chef de 

projet informatique, régisseurs de recettes et 

d'avance,  autres fonctions*

Les autres cadres d’emplois de catégorie C

G1

G1

1500

99

99

G1

B1c1
2600

7 800 650 

C1b1 4 800 400 1260

Les cadres d’emplois de catégorie B



C1b2

Encadrement intermédiaire niveau 2

 Chef d'équipe, Chef de production, responsable 

de réfectoire, responsable de site sportif,  

coordonnateur, encadrant, référent,  responsable 

de cuisine,  responsable magasinier, responsable 

d'exploitation, chef de bassin, autres fonctions* 3 000 250 100 1260

C2a1

Fonctions opérationnelles comportant des 

missions de conception, d'analyse avec  

technicité particulière  et transversalité

gestionnaire,  chargé de commande publique, 

chargé d'opération, agent de gestion fiscale et 

comptable, coordonnateur, instructeur ADS, agent 

comptable, enquêteur, officier d'état civil, 

technicien, chargé de rédaction, autres fonctions*

2 400 200 84

C2b

Autres missions d'exécution

 Agent d'entretien des locaux, agent d'entretien 

des espaces verts, pépiniériste, aide pépiniériste, 

agent d’accueil, coursier, gardien, agent de 

manutention, agent de bibliothèque, gardien, 

agent d'enregistrement / affranchissement, agent 

technique polyvalent, magasinier, autres 

fonctions*

600 50 80

1200

C2a2 1 800 

Fonctions opérationnelles comportant des 

missions de conception, d'analyse ou de 

technicité particulière sans transversalité

électricien, plombier, secrétaire, assistant, 

conducteur d'engin, chauffeur poids lourd, 

dessinateur, médiathécaire, cuisinier, maçon, 

menuisier, peintre, maquettiste, aide maternelle, 

élagueur, opérateur monte-charge et entretien, 

mécanicien, MNS, animateur, aide à domicile, 

éducateur, autres fonctions*

G2

83

G1

G1

150 

*la notion "Autres fonctions" renvoie aux nouveaux métiers de la fonction publique territoriale ou à des emplois qui n'auraient pas été répertoriés à ce jour.




